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Assurance vehicule incendié

Par N15, le 19/02/2009 à 10:18

bonjour suite a un incendie de mon auto,mon assurance a demander a l'expert de verifier l'etat
du moteur,pour essaye de trouver un vice pour ne pas m'indemniseé ,a t'elle le droit?

Par jeetendra, le 19/02/2009 à 10:46

bonjour, la réponse est oui, c'est pour voir si les conditions de la garantie sont réunies,
cordialement

Par N15, le 19/02/2009 à 12:28

c a dire la garantie
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